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Quand les différentes mesures salariales annoncées lundi 12 juin par le gouvernement en faveur des agents

publics seront-elles mises en œuvre ? Dans un document présenté aux syndicats, le ministère de la

Transformation et de la Fonction publiques détaille les principales échéances à venir. 

Plusieurs décrets devraient ainsi être pris par le gouvernement d'ici la fin du mois de juin ou début juillet

pour acter la mise en œuvre de certaines mesures salariales. Certains textes d'application seront même

présentés en Conseil des ministres. Ce sera notamment le cas pour la hausse de 1,5 % du point d'indice et

pour l'attribution de 5 points d'indice supplémentaires pour tous les agents publics.

L'entrée en vigueur de ces mesures se fera néanmoins à des dates différentes, la revalorisation générale étant

prévue au 1er juillet alors que l'attribution de points supplémentaires doit intervenir le 1er janvier 2024. D'ici

la trêve estivale, devraient également être présentés les décrets relatifs à l'attribution de points

supplémentaires pour les bas salaires (jusqu’à 9 points), mesure qui entrera en vigueur à la même date que

l’augmentation du point d‘indice, le 1er juillet.  

La prime de pouvoir d’achat versée à partir de septembre 

Sont également attendus d'ici fin juillet les décrets relatifs à la reconduction de la Gipa, l'indemnité dite de

garantie individuelle de pouvoir d'achat, et à la nouvelle prime de pouvoir d'achat de 800 euros maximum et

qui sera versée aux agents touchant moins de 3 250 euros par mois.

Le versement de cette prime débutera au mois de septembre dans la fonction publique d’État et dans

l'hospitalière, les deux versants où son versement sera automatique. Pas de calendrier prévu en revanche

pour la territoriale, où le versement de la prime dépendra du bon vouloir des élus locaux. Les collectivités

devront en effet prendre une délibération pour verser cette prime à leurs agents.  

Cette même rentrée de septembre marquera ensuite la mise en œuvre des autres mesures salariales

annoncées par le gouvernement, dont l'extension de la prise en charge des frais de transports collectifs, la

revalorisation des frais de mission et des montants forfaitaires du compte épargne-temps. Autant d'annonces

qui nécessiteront elles aussi des textes d'application pour pouvoir être mises en œuvre. 


